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LE' PRÉSIDENT' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, consommation sùr le territoire douanier allemand ou 

VU l'article 8 de la loi du 16 juillet 1875; en admission temporaIre (Vormerkverkehr), sauf 
Vu la loi' du 29 juillet 1919; " exceptions que ',les marchandises d'origine française' 
Sur la proposition du président du conseil, du ministre des 

, . affaires étrangères et du ministfe du commerce et de l'indus
trie; 

pour lesquelles, au moment du dédouanement sera 
présenté un eertificat de devises pu une promesse' 

Le conseil des minis~res entendu; ferme de certificat (Verbindliehe Zusage). Les moda" 

DECRETE: 

ÂRTlCLE PREMlER. - Les lettres échangées le 6 avril 

lités d'~pplication, ainsi que les exceptions, seront 
fiKées d'un commun accord' par les deux commissions 
permanentes. 

1935 entre la France et l'Allemagne, 'qui ont pour ({ Cet échange de notes Sera ratifié. Il entrera en. 
objet de prohiber l'introduction en Allemagne des vig1Jeur quinze jours après l'échange des instruments, 
marchandises françaises dont les importateurs ne de ratifieation qui aura lieu à Berlin. 
sont pas en règle, avec la législation 'allemande sur les z< Toutefois, les parties contractantes sont d'accord 
deVIses, seront insérées au journal officiel. pour le mettre en application à titre provisoire à par

Les dispositions qui y sont ,prévues entreront en ap' tir du 6 mai 1935 )'. 
plication à dater du 6 mai, en attendant leur approba J'ai l'honneur d'accuser réception de ce~ commu j 
tion par lë sénat et par la chambre des députés. nication dont je prends acte au nom du gouvernement 

A Son Excellence M. FranÇQis.PoNCET, ambassadeur 
de la République .française, à Berlin 

françai~: . 
Je saisis cette occasion, Monsieur le ministre, pour 

vous renouveler les assuranCeS de ma très haute con si- . 
Berlin, le 16 avril 1935: déralion. 

MONSIEUR L'AMBASSADEUR, Signé: François-PONCET. 
Me référant aux lettres échangées le 30 mars 1935 

entre le président de la délégation allemande et 'le, 
prési.dent de la délégation fratfÇaise, j'ai l:honneur de 
vous faire connaître que le gouvernement al1èmand 

,{ Contrôle sur les fllms Ciné~atographiqUeS
~ les disques phonographiques1 . 

prendra des dispositions en vue de n'admettre à' la ARRETÈ No '282 promulguant (fU Togo -le décret da: 
.' consommation sur le territoire douanier allemand ou , 13 lItal 1935 relatit.à l'organisation au Togo d'ail 

en admission temporaire (Vormerkverkehr), sauf colllrôle Sllr tes tilms cinématographiques, les disques. 
exceptions, que les marchandises 'd'origine françàise phonographiqaes, les prises de vues cinématogra
pour lesquelles, au moment du dédouanement, sera phiques et les enregistrements son.ores.· 

· présenté un' certificat de devises ou une promesse 
· ferme de certificat (Verbindliche Zusage). Les moda

LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 
OFFICIER DE 'LA L~GlON D'HONNEUH) 

lités d'application, ainsi que les exceptions, seront COMMISSA1RE DE LA RÉPÛBLiQUE, 
fi,l{~es d'tm commun acwrd par les deux commissions Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
pérmanentes. . 
. Cet échange de notes sera ratifié. 11 entrera en vi
gueur quinze jours après l'échange des instruments de 
ratification qui aura lieu à Berlin. 

et les pouvoirs du Commissaire de Ja République aU Togo; 
Vu le décret du 13,', mai 1935 reJatif à. l'organÎsafîon au 

Togo d'un contrôle SUr les films cinématographiques~ les dig..· 
ques phonographiques) les prises de vues cinématographiques 
ct les enregistrements sonores; 

Toutefois, les parties contractantes sont d'accord i! ARRETE: 
pour le mettre en application à titre provisoire à par
tir du 6 mai t 935. 

Je saisis cette occasion, Monsieur l'ainbassadeur, 
pour vous renouveler l'assurance de ma très haute 

• considération, 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri: 
toire du Togo placé sous le mandat de la fran~e, le . 
décret du 13 mai 1935 relatif à l'organisation au Togo 
d'un contrôle sur les' films cinématographiques, les 
disques phonographiques, les prises de vues cinémato

Signé: BuLOw. , graplijques et les enregistrements sonores. 

A Son Excellence M. LE'~BARON VON NEURATH, AIr!'!- 2. - Le présent arrêté sera enregistré" com

ministre des affaires étrangères, Berlin muniqué et publié 'partout où besoin sera. 

Berlin, le 16 avril 1935. florto-Novo, le 20 juin 1935. 

MONSIEUl( LE ,MINISTRE, BOURGlNE. 

A la date de ce jour, vous avez bien voulu m'adres
ser 'la communication' suivante: LE PRÉSIDENT DE LA RÈPUBLIQUE FRAN,çAISE, 

« Me référant aux lettres échangées le 30 mars 1935 
entre le président de la délégation allemande et le 

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par 
conseil de la Société des nations en exécution des articles 
et 119 du traité de Versailles en date du. 28 juin 1919;. 

le 
22 

président de la' délégation française, j~ai l'honneur de 
. vous faire connaître que le gouvernement allemand 

prendra des dispositions en vue de n'admettre li la 
• 

Vu le décret 'du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
du Commissaire de ·la République française au Togo; 

Vu le décret du 16, avril '1924 fixant le mode' de pronlUlga•. 
tion. et de publication des. !e~tes réglementaires au Togo; . 

, 
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'.10\1" Vu 1e . décret du 29 décembre" Hi22, rela'tlf au régime de la 

pre~se ·au Togo; 
Sur· le rapport çlu ministre des colonies cf' du garde des 

sceaui~ 'r~tînistre de [a Ju~ice; 

DECRET~ : 
• 

TITRE PREMIER 

èONTROLE OES FILMS CINÉII;IATOORAPHIQUÉS E-T OES 

OISQUES PHONOGRAPHIQUES 

·ARTlCLE PREMIER. -'Aucun film cinématographique 
ne peut être représenté publiquement dans le terri toi

're du Togo placé sous le mandat de la· Francc; si ce 
film, son titre et ·ses sous-titres, n'ont obtenu le visa' 
.du Corrimissaire de la République. . . 

ART. 2.' Ce visa ne peut être accordé que sur 
" 	 avis conrorme 'de la co~mission de co~trôle . prévue 

~ l;artlde suivant. ;\~ 
. L'indicatiôn d'li visa doit figurer sur .les affiches et 

. ~ 	 program~es iI1ustré~ ou non: Ava~t q~e ces documents 
soient rendus pUbliès, deux exemplaires de chacun 
d'eux seront dépos~s entre les mains dü chef de la 
circonscription ';dministrativc ou le, film doit être 
. projeté. 

ART. 3......: 11 est .institué à Lomé I)ne commission' de 
·contrô·le, dont lès membres sont désignés par arrêté 

'du, Commissaire de la, République il lieffet d'examiner 
· les 'IIvrets "6u .scén~rios, les affiches, les programmes 

-ct,.s'if y ~ lieu, les films eux-mêmes en vue d'accorder 
, . ou de refuser le visa de. contrÔle prévu par. l'article 
.. ·ci.desstls. Toutefois, la dispense de la formalité du 
'!vis~ peut être. accordée: pour les films dont la produc<tio~ en .publiç est autorisée en Afrique occidentale 

· . jfran.çaise. 

ART. 4. - Après avoir procédé à l'examen d~ 
films,' la,çommission dresse la liste de ceux d'e. ces 
tirms reéO\1nus susceptibles d'êtr~ visés. 

· 'A 'cet effet, elle prend cà considération l'ensemble 
des' intérêts nationallx et locaux en jeu et, spéciale-
Ijieni< l'illJ~;êt de la conservation des mœurs et tradi-. 

· tions flationales et locales. 	 . 

ART. 5..~ .L'avis de la commission est émis, soit 
immédiat;ment au vu du livret du scénario, des affi
cl]es,..et . des programmes soit dans le délai de trois 
j(j~fi; 'si -Je film a été projeté devant elle. '. 

.,:. V~vis accordant ou refusant le visa 'est n~ié par 
· ,~frit à l'entrepreneur dè cinéma intéressé. . 
· - Si la .~ommission décide que le film ne pou ra être 
· :rr~j€té qu'~vec des 'coupures, les passages censurés 

sont sommairement énoncés au procès-verbal qu'elle 
:adresse ,!U Cpm,mlssaire de la République. 

.~T. 6" - L'importation, la circulation, la repro
· duCtion ,.t1a cession des disques phonographiqlles ne 

i.' sarit autoris€es<qu'après avis de: la ëommission p'révue 
paf l'article: 2~et à làqudl~ sera adjoint, le Cas éché
ant, triY(i!fe~r~t~' :de il:~JiOlile .employé.' :....., i: 

'T>CRte~~'; l!i"cornrrd';skm n'est pas tenue d!en~el1dre" '" 
· chaque dis~ltë~'ti~s!~.~on",câu~tôie. Elle pe.ut dél-é :1, 

guer ·à ce soin un ou plusieurs 'de ses membres, à, 
charge pour celui'CÎ ou . ceux-ci de lui signaler les· 
disques suspects.' 

!! Après avoir entendu le rapport de son ou .de ses 
délégués et' fait' reproduire devant elle, s'il y fi lieu;' 
les disques signalés sllsp'ects, la commission émettra, 

1 

1 
1 dans les conditions fixées par les articles précédents; 
1 un avis sur l'opportunité d'accorder ou de refuser' le 

visa de contrôk ' 

,TITRE 11 
CONTRÔLE DES PRISES DE VUES CI!>ÉMHOORAPHIQUES 

ET flES ENREGISTREMENTS SONORES 

ART. 7. _... Toute 'personne, désireuse de proêéder 
à des prises de vues cinématographiques ou à des 
enregistrements sonores, adressera uue requête écrite 
au Commissaire de ra République. 

A cette requête, qui contiendra tous renscignements 
utiles sur l'état civil et, s'il y a lieu, sllr les référen-' il 
ces professionnelles de l'entrepreneur, celui-ci joindra 

'le scénario ·qu'i.l projette de filmer Ol!, ~'il s'agit de 
i! , 'disques phonographiques, le texte musical d"inté ou 

'l'l' 

" 
li 

,!l 

'! 
1 

Il 
d
:1 

!i 

" 

i, 

i!I' 

:: 

:1. 

parlé. qu'il projette d'enregistrer. 

. ART. 8. La commission du contrôle, instituée par 
les articles 2 et suivants du prése;1f décret, émettra, 
après exarAen, Un avî~ sur l'opportunité dJaccorder o~ 
de refuser l'autorisation sollicitée .. 

'Elle indiq:,era, dans le premier cas, s'il }' a lieu dc 
supprimer certains passages du film ou du disque 
projeté . 

Al!~. 9. -'-- Si l'autorisation est accordée, l'entrepre.
neur fixera, après entente avec le chef de la circons
cription administrative intéressé, le jour, le 'lieu et 
l'heure auxquels il Sera procédé auX prises de vues 
O,u aux enregistrements sonores, de teUe sorte .que' 
le fonctionnaire s'usvisé, ou son délégué, puisse" se 
rendre sur place afin dé vérifier .si l'opération .efkc,. 
tuée .est cxactement conforme à celle qui a été aùto
risée. 

TITRE III 

OISPOSITIONS COMJ''lUNES 

ART. 10. - Les frais d'examen et de visa des scé
narîos, ljvrets, textes divers, filqls et disques,.y' com~ 
pris les frais de vérification des traductions des titrcs' 

. et 	des sous-titres, sont à la cnarge des intéressés . . . 
ART. 11. Les prescriptions du présent décret rie 

font pas obstacle aux .ii~si\res de. police qui peuvent 
être prises par l'administration I<;>cal e. . 

Si, dans un étag'lissetncnt ouvert au public, .ont,.été 
représentés ou reproduits, soit <ln film interdit 9U non 
visé, soit la. partie censurée d'un film, s'ott un, disque 
inte{dit ou non visé, l'autprité. administrative .,focale 
pourra fair~ procéder à la fermeture immédiate de c,et 
établissement. ' . 
,.. ' 

ART. '12. .~ Toute hlfrac'll'81l aux· prescriptions. du 
présent déeret. sera punie d'une amende de 100 à 
s.noo 'francs et de la conf.isca!Îon des fillms ou disqucs 
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incriminés, sans préjudice des peines édictées contre 
tous actes constituant des crimes ou délits. 

ART. 13. Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux,' m'inistre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République 
française, au journal officiel du territoire du Togo, et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à 	 Paris, le 13 mai 1935. 

ALBEIlT LEBRUN. 

Par le 	Président de la Républiqul' : 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde des sGeau.r, ministre de III ;ustîce, 
Georges PERNOT. 

ACTES DU POUVOIR -LOCAL
" ' 

Droit de statistique 

, ARRETE No 152 modifiant l'(/nêté du 31 décembre 
1932 établissallt rlans le territoire du Togo un droit 
de statistique sur les marchandises et animaux. vi

. vanis 	d l'mirée et à la sortie. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LÉGfON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le~ décret du 2:3 marS 1921 détermina.nt les attributîons 
et· les pouvoirs· du, Commissaire de la République au Togo;' 

Vu l'article 74 du décret du 30 décembre 1912 relatif au 
. régime financier ùes ~lonics; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1934.- établissant Un droit de 
statistique sur Jes marchandises et animaux vivants à l'entrée 
et à la sortie; ensemble l'arrêté du 31 mars 1933 le complé
tant; '. 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -.:. L'article premier, paragraphe A 
de l'arrêté du 31 décembre 1932 susvisé, est ainsi 
complété: 
, En ce qui concerne les huiles de palme, la taxe de 
statistique est perçue selon l'es taux et sur les bases 
fixées ainsi qu'il suit: 

Hlli1e de palme à l'importation, par colis 1 fr. 


Huile de palme à l'exportation: 

P,ar colis de moins de 25 kgs. brut 0,20 

Par colis de 25 à 50 kgs. brut 0,40 


, Par colis de 50 kgs. et plus 	 Hr. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

.borné, 	le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Î Taxe perçue à l'.occasion des coupes de bois 

ARRETE No 167 fixani le {(frif de la taxe perçue ai l'occasüm ,ries coupes de bois {U/! Togo, 

LE GOUVER'lEùR DES COLONIES, 
OffICIER DE, LA LiorON n'HONNEUR1 

ii COMMISSAIRE DE 
i, 

LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgO; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime .financier 

des colonies j 


Vu l'arrêté du 17 novembre 1934 réglementant Ja coupe 

des bois au Togo; 


Le conseÎÎ d'administration entendu; 

ARRETE: ,. 
ARTICLE PI(EMIER. - Le tarif de la taxe pré"ue à. ~. 

l'article.; 1er de l'arrêté du 17 novembre '1934 susvisé 
est fixé conf<mnément aù tableau ci-aprè's : 

CireQnfoGrvncc mÎnima 
à 2m. du collet de ln: 'fuxe d·abn~1.S~ 

nu:ille puur 'lue l'arbre par arbre 
pui~"e iHre abattu i 

Acajou {Khnyn sénégalen

sia) 2 m, 30 
 300 rrs 

I,'oeo oU Primou (Chloro
,pbora Exçelsa). 250 -=.: 	 :2 m,50 

, " 
E'béuier (Diospyms mospi

1ifortùja) 
 o m,"8{) 150 
; Autres espèces. . . . . 
 100
i Bois de chauffage domes· 


1 m,50 
1 

I~;que (pa,. .lèl:) 5.:J• 
Pour les arbres présentant des arêtes à la base la 

circ<lnférence sera prise Om,50 au-dessus de l'extré
. mité de ces arêtes. 

ART. 2: - Le présent arrêté sera enregistré, CO,ffi" 


muniqué et publié partout où besoin sera. 

~ 

Lomé, le 8 avril 1935. 

BOUROINE. 

Virement de crédits au budget de 
la commune mbde 

AR.R.ET E No 259 portant virement de crédits au bud

get tjg la commune mixte de LomÉ. 


ir(,~j LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Off'iC1ER. DE LA LeGION D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. , 

VII le décret du 23 mars .1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo j 


Vu le décret du 30 décembre 19'12 sur le régimG financier 

des colonÏes et notamment [es articles 336 et 337; , 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction

nement des communes mixtes au Togo; 


Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commUne mixte . 
de Lomé; 

. Vu l'approbation, le 31 décembre 1934, du budget primitif 
de la commUne mixte oe Lomé, exercice 1935; 

http:d�termina.nt

